Bilan de la réalisation du plan ANCIAUX 
Janvier 2006
Le plan gouvernemental en faveur du logement étudiant, basé en grande partie sur les conclusions du rapport « Anciaux » comporte des préconisations qui n’ont pas seulement trait aux Œuvres Universitaires. Elles étaient regroupées en quatre thèmes
1 : Définir des politiques en partenariat 
Ces politiques menées en partenariat avec les universités et les collectivités territoriales sont mise en œuvre de façon pragmatique dans les régions et selon les situations :

· Négociation de contrats sur le logement étudiant entre les œuvres universitaires et les collectivités locales (région, communes et départements)

· Etudes sur le logement étudiant menées en partenariat avec les collectivités dans le cadre des schémas régionaux de l’enseignement supérieur (Région Rhône-Alpes)
· Intégration d’un volet logement étudiant dans les PLH et financement communs d’études sur le sujet (Montpellier, Dijon, Strasbourg)

2 : Renforcer l’offre publique
C’est ce point qui avait fait l’objet des commentaires les plus nombreux avec les deux objectifs affichés de :

1. Réhabilitation de 70 000 chambres traditionnelles en dix ans.

2. Construction de 50 000 places nouvelles en dix ans.

La situation est la suivante :

2.1 :Les réhabilitations

2.1.1 : Un rythme en progression
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L’objectif annoncé par le plan ANCIAUX n’est atteint qu’aux deux tiers en 2005.  La raison principale est L’insuffisance des financements CPER par rapport aux prévisions. Moins de la moitié des subventions prévues aux CPER pour la réhabilitation des résidences ont été mobilisées.
2.1.2 : Les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs :

· Permettre aux CROUS d’accéder à l’emprunt ; nouvelle procédure en cours de formalisation avec les tutelles. Un projet de circulaire est actuellement en cours d’examen au Ministère des Finances
· Obtenir des collectivités locales des subventions spécifiques hors CPER. Des négociations sont en cours dans certaines régions. Les régions Pays de Loire et Aquitaine ont déjà annoncé un plan pluriannuel pour la rénovation des résidences
2.2 : Les nouvelles constructions
2.2.1 : Un retard au démarrage par rapport aux prévisions
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2.2.2 : Les raisons de ce retard et les actions en cours
Le nombre de prêts disponibles est suffisant (2000 équivalents PLS par an) mais les opérations sont difficiles à concrétiser pour les raisons suivantes : 

· En premier lieu, la difficile recherche de terrains constructibles et bien situés. Un recensement des terrains disponibles vient d’être effectué qui permet d’espérer la mise à disposition rapide de terrains (dont beaucoup affectés aux universités) pour la construction de nouvelles résidences. .
· l’impossibilité pratique des CROUS à être actuellement maîtres d’ouvrages pour ces opérations, faute de pouvoir accéder facilement à l’emprunt. Ce point devrait être bientôt réglé avec la circulaire définissant les procédures d’emprunt en cours d’examen au Finances. ( Cf  2.1.2)
2.3 : Maintenir une offre très sociale
2.3.1 : Mettre à niveau l’ALS dans les résidences réhabilitées du CROUS

Cette mesure est effective depuis le 1er Septembre 2005.

2.3.2: Verser directement l’aide aux CROUS

Cette mesure est effective depuis le 1er Septembre 2005 en liaison avec la Caisse Nationale des Allocations Familiales.
2.3.3 :  Création d’un référentiel des résidences universitaires modernes

Une commission dont la composition a été fixée par le Conseil d’administration du CNOUS travaille depuis le début de l’année 2005.

Après une première phase d’études consacrée à un état des lieux, au recueil de données disponibles, à des visites de sites, le référentiel est actuellement en cours de rédaction.

Il sera soumis à l’avis du Conseil d’Administration du CNOUS au mois de mars 2006. 

La totalité des propositions sur le renforcement de l’aide publique sont donc réalisées ou en cours de réalisation.

3 : MOBILISER le secteur immobilier
3.1 : Favoriser la construction de nouvelles résidences privées
3.2 : Mieux utiliser l’offre existante ou favoriser sa mise sur la marché

Les CROUS ont développé une politique de « logement en ville » s’appuyant sur un outil Internet renforçant et facilitant le rapprochement de l’offre des bailleurs et les demandes des étudiants. 

Ils mènent également une politique active de recensement et de développement de l’offre privée. 

En deux ans les CROUS ont porté de 30000 à 50000 le nombre d’offres privées qu’ils proposent aux étudiants.

4 : Renforcer l’efficacité sociale des aides personnelles et faciliter l’accès au logement
4.1 : Abrogation des dispositions concernant les couples étudiants dans le décret de 2003 
Ces dispositions ont été abrogées
4.2 : Sécuriser l’accès au logement
L’accès au « Locapass » sur la base de l’attribution conditionnelle de bourses est effectif depuis juillet 2004.
Les CROUS participent activement à la mise en place de dispositifs locaux de caution solidaire qui sont en cours d’étude dans certaines villes ou régions

***
Il apparaît que sur les quatre thèmes d’action préconisés par le Plan « ANCIAUX », les CROUS ont mis en œuvre les actions qui relevaient de leur seule responsabilité et ont appliqué les mesures réglementaires qui ont été prises.
Pour les actions mettant en œuvre plusieurs partenaires publics et privés, les CROUS jouent leur rôle d’interlocuteur privilégié en matière de vie étudiante en lançant ou participant aux nombreuses initiatives actuellement en cours dans les régions.
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